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        Madame, Monsieur 

                    

 

 

Madame, Monsieur 

 

J’ai  l’honneur de vous inviter à assister à la réunion public n° 17 du Conseil Municipal qui aura lieu le : 

 

 

 

Lundi 19 Octobre 2015 à 20h00 

A la mairie 
 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le Maire 

 

Bernard OLLAGNIER 

 
Ordre du jour : 

 

 

 

 

a / Approbation du compte rendu n° 16 du 21 Septembre 2015 

 

b/ Présentation de la communauté de communes Chalaronne Centre par son président M. Didier Muneret 

(Durée 30 minutes) 

 

c / Délibération 

 

Terrain Hyvernat 

 

Suite à la demande de Monsieur MARIOTTI, la création d’une  ligne d’investissement pour le paiement de l’achat du 

terrain Hyvernat est demandée, suite au prêt bancaire de la banque populaire. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés  à donner leur accord sur la création de cette ligne 

 

Election d’un membre supplémentaire au CAO ( Commission d’appel d’offres) 

 

Suite à la demande de Madame Delphine Crepaldi, Préfecture de l’Ain, nous rappelons que le président de la CAO ne 

peut être titulaire, il nous faut désigner un titulaire supplémentaire. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à élire un titulaire supplémentaire. 
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     Association Cantine-Garderie 

 

Suite à la demande de l’association Cantine-Garderie, une subvention à titre exceptionnelle de 1200 Euros pour la 

branche cantine et 1500 Euros pour la branche Garderie, soit un total de 2700 Euros est sollicitée.  

 

Les conseillers municipaux sont appelés à se prononcer à titre indicatif sur un accord de principe ou pas pour 

cette année ou l’année prochaine, compte tenu que l’école fonctionne en année scolaire  

 

Assurances : Propositions pour changer d’assureur 

 

Suite à une proposition de la Mutuelle Bresse Dombes (actuellement nous sommes assurés à Groupama) concernant la 

totalité des assurances de la commune. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à se prononcer sur un éventuellement changement de cet assureur 

 

Programme Helios de la Trésorerie 

 

En fonction des directives de Monsieur MARIOTTI, des titres sur HELIOS doivent être annulés. 

Frais de prêts pour la station d’épuration. 

Aire de Loisirs régie: A la demande de Monsieur MARIOTTI,  les conseillers municipaux sont appelés à se prononcer 

sur la destruction des tickets de l’Aire de Loisirs, pour un montant de 34 245.60 Euros. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à valider l’annulation des titres 

 

Rayonnage des Archives 

 

Concernant le rayonnage des archives, factures TBM, un passage de la section fonctionnement à investissement doit 

être fait. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à donner leur accord sur le passage de la section fonctionnement à 

investissement 

 

Rapport et schéma de mutualisation 

 

Suite à la demande de Madame Cathy SCHOENSTEIN, Communauté de communes, un avis est demandé sur le 

rapport et le schéma de mutualisation. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à donner leur avis sur le rapport et le schéma de mutualisation 

 

Ecole de Relevant 

 

Suite à la demande de l’équipe enseignante de l’école de Relevant, une subvention exceptionnelle de 1500 Euros est 

sollicitée, elle concernera 28 enfants de la commune pour une classe de neige. 

. 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à donner leur avis sur cette subvention 

 

 

Demande installation d’un camion de pizzas 

 

Courrier de M ; DUCRUIX Julien, demandant l’installation d’un camion de vente de pizza le jeudi de préférence ou 

un autre jour de 17H30 à 21H30 sur la commune 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à donner leur avis 
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d/ Questions diverses et informations 

 

 

 Mise en place d’une activité danse, proposé par Monsieur Fabien DELLA GIUSTINA, DG Danse de Marlieux 

 

 Conformément à l’article L.5211-39 du code général des collectivités territoriales, le rapport d’activité 2014 

de la communauté de communes de Chalaronne Centre est mis à la disposition de tous dans les locaux de la 

mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


